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La Situation 
Il ne faut pas réunir les Chambres en Comité secret. 

Le système offre beaucoup plus de risques que 
d'avantages. On l'a pratiqué pendant la dernière 
guerre et il a donné de mauvais résultats. C'est 
une expérience à ne pas recommencer ! 

Un bruit assez étrange est venu 
jusqu'à nous ! On dit qu'il serait 
question de réunir la Chambre en Co-
mité secret pour de prochains débats 
touchant la Défense Nationale. 

Eh ! bien, non ! Cela ne doit pas 
être. Et nous regrettons d'avoir à le 
dire à quelques députés, dont cer-
tains sont pourtant journalistes, qui 
réclament cette procédure ; elle est 
détestable et les raisons qu'ils en don-
nent ne valent pas mieux ! On en a 
usé pendant la dernière guerre et l'on 
n'a pas eu à s'en féliciter ! 

— Mais, disent-ils, comment faire 
autrement ? Il y a des sujets sur les-
quels il faut que le Gouvernement se 
mette d'accord avec les Chambres et 
qu'il est impossible de traiter publi-
quement. Il n'existe donc pas d'autre 
moyen que d'en discuter à huis-clos. 
Si insolite que paraisse cet expédient, 
il est le seul qui permette de concilier 
ces deux nécessités inconciliables : le 
secret d'une part et la délibération de 
l'autre ! 

— Le malheur est qu'avec votre 
système, il y aura délibération. Mais 
il n'y aura pas secret !... Oh ! ne sur-
sautez pas ! Ne simulez pas une indi-
gnation qui ne vous persuade pas 
vous-même ! En affirmant qu'on 
fournira ainsi à nos ennemis une 
source de renseignements, je n'offense 
personne. Mais vous offensez, vous, le 
bon sens et la raison en assurant que 
rien ne sera connu au dehors d'une 
discussion qui se sera déroulée devant 
six ou sept cents personnes. 

Bien entendu, je ne retiens pas 
l'hypothèse d'un traître caractérisé 
comme le fut le député Turmel qui, 
en 1916, faisait passer aux Boches, par 
la Suisse et contre finances, le résumé 
des débats auxquels il venait d'as-
sister. 

Non ! Ça c'est le pire ! Et je crois 
que personne, au Palais-Bourbon ni 
au Luxembourg, n'est capable de cette 
infâmie ! Tout de même, c'est une 
éventualité qu'on ne doit pas tenir 
pour impossible et c'est un risque 
auquel il est défendu de nous expo-
ser ! 

A 
Mais, même sans trahison qualifiée 

et sans espionnage volontaire, qu'est-
ce que c'est qu'un secret confié à six 
ou sept cents personnes, lâchées à 
travers la société où elles sont solli-
citées de parler ? Elles s'y refusent, 
bien entendu ! Mais dans quelle me-
sure ? Croyez-vous que ces députés et 
ces sénateurs seront frappés de mu-
tisme absolu au sortir de leurs séan-, 
ces ? Qu'ils n'iront pas au café, au 
restaurant, en famille ? Croyez-vous 
qu'il n'y aura pas des conversations 
avec des confidences et des demi-
confidences ; des discussions où les 
propos se croisent avec le bon argu-
ment lancé pour contredire une opi-
nion ou pour en soutenir une autre?... 
Allons donc ! Mais on le voyait bien, 
tn ivtlb, 0ù ia mérité s'échappait de 
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nest pas du public français 
qu on se cache. C'est de l'ennemi l 
Vous savez pourtant bien qu'il est 
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missions qui suffisent à cela ! Le gou-
vernement s'explique librement de" 
vant' elles et l'on y peut délibérer sur 
toutes les affaires qui réclament du 
silence et de la discrétion. 

Non ! L'expérience a été faite. Il ne 
faut pas la renouveler. Pendant la 
dernière guerre, les séances secrètes 

avaient donné, en 1916, de si mauvais 
résultats qu'on y avait renoncé. Et 
lorsqu'en 1918, après la surprise dé-
sastreuse du Chemin des Dames, quel-
ques députés en réclamèrent le retour, 
Clemenceau s'y opposa et il fit à ce 
sujet une déclaration que Daladier 
pourrait reprendre. 

A la tribune de la Chambre, il ex-
pliqua qu'il avait fourni à la commis-
sion de l'armée toutes les explications 
nécessaires, qu'il ne pourrait rien y 
ajouter devant la Chambre tout en-
tière, qu'il voyait les plus graves in-
convénients à engager un débat sui-
des opérations en cours. Puis, il s'en 
prit au principe même des séances 
secrètes, en raison de l'absence de 
contrôle et des affirmations erronées 
qu'on pouvait y apporter sans crainte 
d'une réfutation publique. 

Et il ajoutait ceci, que nul démo-
crate ne saurait contester : 

« Je prétends que le pays a le droit 
« de savoir tout ce qui se dit à la 
« Chambre. La Chambre contrôle le 
« gouvernement et le pays contrôle la 
« Chambre. Le comité secret a le 
« grand défaut de soustraire à la con-
« naissance du pays des faits qui de-
« meurent l'apanage d'une petite 
« élite et dont celle-ci pourrait se ser-
« vir éventuellement pour tel dessein 
« politique que je n'ai pas à juger! » 

Ce raisonnement fut jugé convain-
cant et la demande de Comité secret 
fut repoussée. Il n'a rien perdu de sa 
valeur aujourd'hui ! Surtout, dirons-
nous, si l'on suppose que les deman-
deurs sont animés des meilleures 
intentions. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Un de nos grands confrères publie une 
ïettr>e qu'une dame viennoise a pu en-
voyer en France à l'insu de la censure 
allemande. 

Cette dame, qiu ne s'est pas débar-
rassée-, d'un seul coup, de l'habitude de 
dissimuler ses réactions personnelles, 
parle avec grande prudence et feint un 
bonheur relatif dans • son immense mi-
sère ! 

Elle demande cependant que l'on con-
fie à une de ses amies « un tout petit 
paquet de thé », ajoutant qu'une mini-
me quantité sera suffisante, puisqu'on 
réservera cette denrée précieuse pour 
des occasions exceptionnelles et qu'on 
saura l'employer avec parcimonie pour 
la faire durer longtemps. Elle serait heu-
reuse, aussi, de recevoir un peu de coton 
à repriser et des bas épais, qui durent 
longtemps. Point de chocolats, ajoute-
t-elle, comme elle prononcerait un vade 
rétro satanas, « car c'est une gourman-
dise dont on peut se passer, quoique ce 
soit dur à Noël ! » 

Voilà où l'on en est à Vienne, dans 
cette ville de l'élégance, du charme, de 
toutes les facilités et des douceurs. 

Et la dame précise : « C'est ta déca-
dence complète de Vienne... La haine 
est épouvantable et les drames nom-
breux. Quel pauvre peuple ! Mais une 
révolution est impossible : personne ne 
peut bouger sans être supprimé. » 

Qu'en pensent les bonnes gens de 
chez nous, à la ville et à la campagne, 
qui se plaignent douillettement de ne 
pas pouvoir toujours tout se procurer 
à l'instant où le désir leur en vient, 
dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes facilités qu'autrefois, aux temps 
les plus heureux et bénis ! Comme si 
l'on n'était pas en guerre et dans la 
guerre la plus cruelle et la plus impi-
toyable gue l'on puisse imaginer, une 
guerre qui remettra en question tout ce 
que la civilisation a pu donner de bien-
être à l'humanité, et aussi la liberté et la 
vie de chacun ! 

Allez donc faire un petit tour à Vienne 
en Autriche, bonnes gens, si vous en re-
venez jamais, ne manquez pas de nous 
faire part de vos impressions. 

ntormauons 
A la Chambre 

La Chambre est saisie d'une lettre 
du Président du Conseil, priant l'Assem-
blée de vouloir constater la déchéance 
de 74 élus communistes. 

La communication du Président du 
Conseil sera soumise à une commission 
de 11 membres, qui sera nommée mardi. 

La Chambre discute une proposition de 
loi de M. Fié, concernant l'assistance aux 
vieillards, infirmes et incurables. La. dis-
cussion est renvoyée au lendemain. 

La Chambre adopte les conclusions du 
rapport Pinault, tendant à ouvrir, au mi-
nistère de la Santé publique, un fonds spé-
cial en faveur des infirmes, des congéni-
taux, des aveugles, des sourds-muets. L'al-
location est fixée à 5.300 fr. 

La Chambre examine deux propositions 
de résolution sur les allocations militai-
res. MM. Burtin et Chaussy invitent le 
gouvernement à unifier les taux des allo-
cations militaires et des majorations en 
prenant pour base ceux appliqués à Pa-
ris et dans la Seine depuis le V septem-
bre 1939. 

La proposition est adoptée. 
M. Dallière demande quo l'allocation 

militaire soit accordée à tous les mobili-
sés qui en feront la demande, à l'excep-
tion de ceux qui seront inscrits sur le 
rôle de l'impôt général sur le revenu et à 
l'exception de ceux qui percevraient leur 
salaire ou traitement du temps de paix. 

La proposition est adaptée. 
Au Sénat 

Dans sa séance de jeudi, le Sénat a 
discuté l'interpellation de M. Veyssières 
sur les mesures que le ministre de la 
Défense nationale compte prendre pour 
donner à l'agriculture française les 
moyens indispensables à l'accomplisse-
ment de la tâche qui lui incombe pen-
dant la guerre. 

Des demandes d'interpellations sur 
l'organisation économique du pays sont 
renvoyées au 15 février. 

A ce moment, le président du Sénat 
donne lecture d'une lettre du président 
du Conseil demandant la déchéance de 
M. Marcel Cachin, sénateur communiste 
de la Seine. Le Sénat décide de nommer 
une Commission de 9 membres qui se 
prononcera sur la proposition de dé-
cihéance. 

Le Sénat discute l'interpellation de 
M. Lefas sur la nécessité d'adapter à la 
prolongation de la guerre les ressources 
du service de santé militaire en person-
nel et en locaux. 

M. Veyssières développe son interpel-
lation. Il faudrait, dit-il, « procéder à un 
recensement pour connaître les besoins 
de chaque région en main-d'œuvre agri-
cole, et fixer à la terre ceux qui y sont 
et qui en vivent. » 

M. Ducos, sous-secrétaire d'Etat à la 
présidence du Conseil, rappelle ce qu'a 
fait le gouvernement à ce sujet, et dé-
clare que rien ne sera négligé en faveur 
de l'agriculture. 

tin ordre du jour faisant confiance au 
gouvernement pour établir une organi-
sation d'ensemble de nature à assurer 
l'exécution des travaux agricoles com-
patibles avec la défense nationale est 
adopté. 

Pour la suprématie 
de l'aviation alliée 

Le correspondant diplomatique du Dai-
ly Telegraph croit savoir que le haut 
commandement français est profondé-
ment pénétré de la nécessité d'établir le 
plus tôt possible la suprématie de l'avia-
tion alliée sur l'Allemagne. 

Le correspondant se dit en mesure d'af-
firmer d'après des informations « de mi-
lieux absolument dignes de foi » que le 
gouvernement français n'est nullement 
disposé à faire dépendre seulement de la 
production potentielle des usines d'avia-
tion française le développement de la 
puissance aéronautique de la France. Il 
estime que tous les avantages devront être 
tirés des possibilités d'achats aux Etats-
Unis. On croit que ces possibilités sont 
beaucoup plus considérables qu'on ne le 
supposait. Il semble établi maintenant que 
le gouvernement américain ne s'opposera 
pas au placement de vastes commandes à 
exécuter le plus tôt possible. 

La guerre navale 
Le blocus pratiqué par la marine fran-

çaise pendant la semaine du 21 au 28 
janvier, a donné les résultats suivants : 

Navires arrêtés, 12 ; marchandises in-
terceptées, 21.000 tonnes. 

Depuis le début de la guerre : navi-
res arrêtés, 266 ; marchandises inter-
ceptées, 502.000 tonnes. 

Nouvelle arme aérienne 
Le capitaine du chalutier de Grimsby, 

« Russel », qui a été attaqué par les 
avions allemands, a déclaré que l'appa-
reil ennemi avait lancé des bombes 
incendiaires et aussi quelque chose qui 
ressemblait à des centaines de petites 
flèches, qui ont toute manqué leur but 
et sont tombées à l'eau ». 

Le feu prit en plusieurs endroits du 
pont mais l'équipage parvint à le maî-
triser et le chalutier put regagner le 
port. 

La Norvège et l'U.R.S.S. 
Le correspondant du Daily Mail à Co-

penhague signale que la Warschauer 
Zeitung, considérée comme le porte-paro-
le de l'opinion allemande sur les affaires 
de l'Europe orientale, déclare que le fjord 
norvégien de Varanger, qui forme un 
grand port bien protégé, « doit naturel-
lement être le but du désir d'expansion 
de la Russie vers l'Ouest, avec accès aux 
océans ». Le journal ajoute que « l'op-
position habituelle vient de l'Angleterre », 
mais il affirme que sa nouvelle amitié 
avec l'Allemagne augmente les chances 
de la Russie de réaliser ce but. 

N° 302. — Journée calme dans l'en-
semble. Tirs des casemates de part et 
d'autre sur le Rhin. 

N° 303. Rien à signaler. 

EN PEU DE MOTS... 

— L'Italie a célébré le 17° anniversaire 
de la fondation de la milice fasciste. M. 
Mussolini a assisté à plusieurs cérémo-
nies. 

— Six institutrices de Seine-et-Oise, 
ayant appartenu à un parti communiste, 
et dont l'attitude depuis la guerre appa-
raissait favorable aux groupements dis-
sous, ont été déplacées d'office. 

— Les accidents ont causé 93.000 morts 
et 8.800.000 blessés aux Etats-Unis, au 
cours de l'année 1939. Les accidents de 
la circulation figurent en tête de cette lis-
te avec 32.000 morts et 1.150.000 bles-
sés. 

— On annonce la mort en prison du 
baron von Wiesner, ancien chef du mou-
vement monarchiste en Autriche, arrêté 
par les nazis aussitôt après leur entrée à 
Vienne. 

— La fin de l'enquête menée depuis le 
mois de septembre contre les députés 
membres du» groupe ouvrier et paysan 
français, rendus responsables de la ré-
daction et de l'envoi de la lettre au pré-
sident Herriot, est terminée et renvoyée 
au Commissaire du gouvernement du troi-
sième tribunal militaire. 

— Des secousses si&miques ont été 
ressenties à Gumuchane et à Chark Ka-
rahisar (Turquie). Il n'y a pas eu de vic-
times. 

Chronique du 

(NOS ÉCH~~N 

Le Reich annexe Jeanne d'Arc. 

23 i j 

L'Allemagne a toujours eu le goût de 
l'annexion. Hier, c'étaient l'Autriche, la 
Tchécoslovaquie, Memel, la Pologne. Au-
jourd'hui, c'est Jeanne d'Arc. L'héroïne 

| française a pour les Allemands le mé-
5 rite d'avoir fait, il y a quelques siècles, 
i la guerre aux Anglais. On devine les 
j effets que peut en tirer la propagande 
i nazie : 
1 « Jeanne d'Arc pleurerait vraiment, 
\ déclare sérieusement le speaker, si elle 
S savait combien de sang français est ver-
i sé; non pas pour la France, mais pour 

la guerre anglaise ! » 
Puisque notre speaker semble si épris 

d'histoire et de vérité, il pourrait s'expli-
quer sur les points suivants : 

— Pourquoi déclare-t-il à ses audi-
teurs anglais que le sang anglais est ver-
sé, non pas pour l'Angleterre, mais pour 
la guerre française ? Le même argument 
est donc valable dans les deux sens, se-
lon les besoins de la cause ? 

— Pourquoi ne parle-t-il pas de la 
guerre aérienne et maritime livrée par 
les aviateurs et les marins anglais à 
l'Allemagne et qui a déjà coûté si cher 
au commerce allemand ? 

— Comment concilie-t-il les déclara-
tions d'amitié qu'il fait parf ois aux Fran-
çais avec les invasions de la France en 
Î870 et en 1914 ? Il s'agit pourtant d'une 
histoire plus récente que celle de Jeanne 
d'Arc. 

La propagande nazie manque décidé-
ment de mesure et de mémoire. 

L'Allemagne manque de carburant. 

De nombreux indices révèlent la gra-
vité du problème du carburant auquel 
le Reich doit faire face. Les taxis ne 
sont autorisés à circuler que jusqu'à qua-
tre heures du soir. Les licences de par-
cours à longues distances accordées aux 
transports routiers ont été supprimées 
brusquement le 1er janvier. Les entrepri-
ses privées ne sont plus autorisées à 
faire usage de leurs véhicules pour les 
distances dépassant 50 kilomètres et 
toutes les réparations devront faire l'ob-
jet d'un permis, qui pourra être différé 
« sauf en cas d'urgence », l'apprécia-
tion de ces cas étant naturellement lais-
sée aux autorités hitlériennes. 

Fait divers. 

Une jeune femme tue son mari endor-
mi d'un coup de revolver. Elle explique : 
« Il souffrait trop de me savoir infi-
dèle. » 

Sans commentaire. 

LE LISEUR. 

POUR L'EXPORTATION DIS TRUFFES 
Nous publions ci-dessous une lettre 

adressée nar M. le Ministre du Commer-
ce à M. René Besse, Député de Cahors, 
Ministre des Anciens Combattants. 

« Mon Cher Ami, 
~« Vous avez bien voulu m'adresser 

une communication de M. Pébeyre, Pré-
sident du Syndicat des Fabricants de 
Conserves du Quercy, au sujet de l'inté-
rêt que présenterait pour l'exportation 
française des truffes la réouverture du 
marché britannique. 

« J'ai l'honneur de vous faire connaî-
tre que des négociations avec la Grande-
Bretagne sont reprises en ce moment. 

« Vous pouvez être assuré qu'aucun 
effort ne sera ménagé pour obtenir en 
faveur de ce produit des facilités per-
mettant d'en continuer la vente en An-
gleterre. 

« Veuillez agréer, mon cher Ami, 
l'assurance de mes sentiments les meil-
leurs. — Signé : GENTIN. » 

AUX EXPORTATEURS LOTOIS 
La Chambre de Commerce du Lot 

attire l'attention des exportateurs du 
département sur les deux avis suivants: 

1° Les exportateurs français qui sont 
amenés, par les circonstances, à char-
ger dans un port neutre les marchandi-
ses qu'ils expédient à l'étranger, ont in-
térêt, pour éviter une détention éven-
tuelle de ces marchandises, à demander 
à la Chambre de Commerce dont ils re-
lèvent des certificats attestant l'origine 
française de leurs envois. Ces certifi-
cats, qui sont dispensés du visa consu-
laire, devront accompagner constam-
ment les marchandises afin de pouvoir 
être présentés à toute réquisition. 

2" Les exportateurs du département 
qui utilisent pour leurs emballages des 
bois qui requièrent de la solidité sont 
invités à faire connaître à la Chambre 
de Commerce, à Cahors, ou directement 
à la 9° Région Economique, rue Alsace-
Lorraine, à Toulouse, avant le 10 février, 
les quantités de bois qui leur sont néces-
saires pour confectionner les caisses 
destinées à emballer les marchandises 
devant être exportées pendant les mois 
de mars, avril et mai prochains. 

Ces besoins seront exprimés en mè-
tres cubes sciés ou en mètres cubes gru-
mes suivant les cas. 

APPLICATION 
DU CODE DE LA FAMILLE 

En vue de l'application du Code de la 
famille, les élus de la Chambre des mé-
tiers et l'Artisanat familial du Lot invi-
tent les travailleurs indépendants — 
c'est-à-dire toute personne qui, sans em-
ployer de salarié, a son occupation prin-
cipale dans l'exercice d'une profession 
artisanale, industrielle, commerciale ou 
libérale et en tire son principal revenu 
— à la réunion qui se tiendra le mardi 
6 février à 20 h. 30 à la Chambre de 
Commerce de Cahors. 

Son particulièrement invités les chefs, 
de famille ayant droit au service des 
allocations familiales. 

FOURNITURES DE L'ARMÉE 
Une famille de la section habillement 

étant en formation dans le département 
du Lot et en vue d'assurer les fournitu-
res de l'Armée en vêtements et chaus-
sures, les travailleurs indépendants que 
cette fourniture intéresse sont priés de 
s'adresser à M. Taillade, tailleur, 9, rue 
Portail-Alban, Cahors. Il ne sera répon-
du qu'aux lettres portant un timbre pour 
la réponse. 

POUR LES MOBILISAS 
DÉBITEURS 

DES CAISSES AGRICOLES 
A une question relative à la situation 

des débiteurs mobilisés à l'égard des Cais-
ses de crédit agricole, M. le minisire de 
l'agriculture a fait la réponse suivante : 

« Les institutions de crédit agricole 
mutuel examinent avec la plus grande 
bienveillance la situation des emprun-
teurs appelés sous les drapeaux et s'ef-
forcent de leur faciliter, dans tonte la 
mesure possible, le remboursement de 
leur dette. En ce qui concerne plus par-
ticulièrement le crédit à court terme, la 
Caisse nationale de crédit agricole a 
adressé des instructions aux caisses ré-
gionales au sujet du reneuvellement des 
effets souscrits par ces agriculteurs et no-
tamment sur les facilités qui peuvent leur 
être accordées pour la prorogation de ces 
effets à leur échéance. » 

Enseignement primaire 
Mlle Pradel, institutrice intérimaire à 

Durbans, est nommée à Prendeignes, en 
remplacement de M. Privât, mobilisé. 

La pêche à la truite 
La pêche à la truite est ouverte depuis 

jeudi lor février. 
Rappelons que, de même que dans les 

départements voisins du Cantal et de la 
Corrèze, la pêche de la truite à l'asticot 
est interdite dans le Lot. 

BONNE ET JUSTE RÉGLEMENTATION 
En raison des événements, le coût 

de la vie devient de plus en plus élevé 
et les plaintes, tous les jours, sont de 
plus en plus nombreuses. 

Aussi, le Gouvernement vient de 
prendre un décret tendant à la régle-
mentation des prix en temps de 
guerre. Ce décret . stipule qu'il est 
interdit désormais à tout commer-
çant, industriel ou artisan : 

1° De conserver, à des fins spécu-
latives, les denrées destinées à la 
vente et de se refuser à satisfaire, dans 
la mesure de ses disponibilités, aux 
demandes normales de la clientèle. 

2° De subordonner la vente d'un 
produit quelconque à l'achat conco-
mitant d'autres produits ou à l'achat 
d'une quantité imposée. 

3" De limiter la vente de certains 
produits à certaines heures, alors que 
les entreprises ou magasins intéressés 
restent ouverts pour la vente des au-
tres marchandises. 

Il faut bien espérer que, comme 
jusqu'à ce jour, la population n'aura 
pas à souffrir de manœuvres spécula-
tives, mais, tout de même, il était 
nécessaire que le Gouvernement pren-
ne ce décret qui permettra, en cas 
d'abus, aux autorités compétentes, de 
prendre, contre les délinquants, les 
sanctions prévues. 

Il ne faudrait pas, hélas ! que se 
renouvellent certaines scandaleuses 
spéculations qui eurent lieu en 1914-
18. Le décret que vient de prendre le 
Gouvernement sera certainement bien 
accueilli par le public. 

L. R. 
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POUR LES RÉSINIERS 
L'attention de M. René Besse, Mi-

nistre des Anciens Combattants, Dépu-
té de Cahors, a été appelée sur les 
menaces de réquisition qui semblaient 
peser sur les pins résineux du canton 
de Cazals, lesquels sont destinés à 
produire de la gemme pour les besoins 
de la Défense nationale. 

Il ressort, d'une lettre adressée au 
Député de Cahors à la date du 26 
janvier, par M. le Conservateur des 
Eaux et Forêts, Directeur du Centre 
des Bois de Guerre à Toulouse : 

1° Que le droit de réquisition en 
matière de bois sur pied appartient 
exclusivement au service des Eaux et 
Forêts et ne peut, par conséquent, être 
revendiqué par des particuliers. 

2° Que, si une réquisition officielle 
de bois sur pied devient indispensa-
ble, il sera tenu compte des besoins 
des producteurs de gemme, ce qui 
revient à dire que ne pourraient être 

j soumis à la réquisition que les pins 
' Sylvestre ordinaires et les pins rési-

neux saignés à mort. 
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CONDITIONS D'ADMISSION 
DANS LES TRAINS 

Les circonstances actuelles font une 
obligation aux pouvoirs publics de 
limiter au strict indispensable la circu^ 
lation des trains. 

Les voyageurs sont prévenus qu'ils ne 
seront assurés de trouver des places 
dans les trains que : 

S'ils louent leur place suffisamment à 
l'avance dans les gares où la location est 
pratiquée. 

S'ils se présentent assez tôt pour pou-
voir être admis sur les quais, dont l'ac-
cès sera, le cas échéant, limité train par 
train, dans les autres gares. 

' >'0.< 
Les allocations militaires 

Le Journal Officiel publie une circu-
laire du ministre de la Santé publique re-
lative à l'application des dispositions in-
tervenues en matières d'allocations mili-
taires. 

En ce qui concerne les ascendants, 
peuvent prétendre aux majorations, aussi 
bien les ascendants de la femme que ceux 
du mari sous les drapeaux, étant entendu 
que tout bénéficiaire d'une majoration 
doit être effectivement à la charge du 
mobilisé; 

Lorsque c'est un ascendant qui se 
trouve être allocataire principal, son con-
joint peut prétendre à une majoration. 

Si le ou les ascendants vivent au mê-
me foyer que l'allocataire principal, rien 
ne s'oppose à ce qu'il soit statué sur leur 
demande, au moyen du dossier primitive-
ment constitué. 

\ 
\ 



ETAT-CIV9L DE LA VILLE DE CAHORS 

du.27 janvier au 2 février 1940 

Naissances 
Arjac Claudine, rue Wilson. 
Marconnié Yolande, aux Junies. 
Lafferrerie Marc, rue Wilson. 
Laviale Rosa, rue Wilson. 
Soulié Jean, rue Wilson. 
Caries Aimé, rue Wilson. 
Gault Geneviève,, rue Wilson. 
Chalou Michel, rue Wilson. 
Ichard Bernard, 5, rue Joffre. 

Publication ue mariage 
Freycinet Jean, sous-lieutenant pharma-

cien aux Armées et Delfau Simone, 
s.p. à Cahors. 

Décès 
Gausserès René, 1 an, Impasse St-Ur-

C1SS6* 
Linard Jean, cultivateur, 83 ans, 26, rue 

Brives. 
Dujols Justine, célibataire, s.p., 75 ans, 

3, rue de la Halle. 
Laniès Marie, veuve Pons, s.p., SA ans. 

rue Wilson. 
Marron Marie, ép. Hermet, s.p., 7b ans, 

8, quai de Regourd. 
David Antoinette, veuve Vincent, s.p., 

72 ans, à Lamarchande. 
Labarrade Lucien, 2 mois, Englandieres. 
Sanat Pierre, plâtrier, 55 ans, rue du 

Château-du-Roi. 
Barreau Auguste, retraité P.O., 57 ans, 

avenue de Toulouse. 
Bories Marie, 4 mois, 68, rue Nationale. 
Castelnau Joseph, s.p., 78 ans, rue Wil-

son. 
Buffet Françoise, ép. Laur, s.p., 54 ans, 

4, rue Brives. 
Degasne Marc, soldat au 221" B. Génie, 

25 ans, Hôpital Mixte. 
Lentillon Marie, veuve Guillermoz, s.p., 

81 ans, 4, rue des Jacobins. 
Rosiès Jean, cultivateur, 62 ans, route 

de Lalbenque. 
Doumerc Pierre, s.p., 78 ans, rue Wilson. 
Dujols Adeline, veuve Alibert, s.p., 79 

ans, à la Croix de Fer. 
Dumas Frédéric, ancien employé des 

chemins de fer, 54 ans, 9, rue Fondue-
Haute. 

Delmas Ernest, charcutier, 62 ans, 14, 
rue St-André. 

Lacaze Léon, s.p., 65 ans, rue Wilson. 
 ! <>'&<> 
Justice de paix 

M. Francoual (François) est nommé 
suppléant du juge de paix de St-Germain 
(Lot) en remplacement de M. Lautard, 
atteint par la limite d'âge. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assu-

ré le dimanche 4 février et le lundi 
5 février jusqu'à midi, par la pharma-
cie LESTRADE. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un billet de banque 

par Mlle Lanau ; un pardessus par 
M. Bouscasse ; un chien de chasse par 
M. Aymard ; un cache-nez par M. Wer-
ber. 
jiiiiiiiiiiiuiiiiiimimiUiiimiuuumiiimmisir 

EDEN 
Samedi et dimanche, en soirée à 

20 h. 30. Dimanche, matinée à 15 h., 
Une charmante opérette, 

LES SŒURS HORTENSIAS 
avec Lucien Baroux, Meg Lemonnier, 
Carette et Thérèse Dorny. 

En première partie, un complément 
varié, et les Actualités mondiales avec 
les derniers faits. 
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Stationnement dangereux 
Jeudi soir, vers 18 heures, une dame 

sortant de l'atelier, se rendant chez 
elle, descendait la rue Fondue-Basse, 
lorsque, tout à coup, elle heurta un 
charreton qui était en stationnement 
dans la rue, totalement dépourvue 
d'éclairage. 

Contusionnée assez sérieusement, la 
dame se rendit au Commissariat de 
police où elle porta plainte. 

Une enquête est ouverte pour re-
chercher le propriétaire du charreton. 

MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huiia-Purflaur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huila végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Hutla-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 2.6 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de W5. POPOViTCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

LE TAUX DES ALLOCATIONS 
MILITAIRES 

Dans les circonstances présentes et 
par suite des évacuations, certaines loca-
lités ont vu leur population augmenter 
dans de sérieuses proportions. A dater 
du 1er février 1940, le taux des alloca-
tions sera fixé en fonction du chiffre 
effectif de la population. A ce sujet, on 
précise que ces taux actuellement appli-
qués sont les suivants. Les villes sont 
rangées en trois catégories : 

Paris et le département de la Seine : 
12 fr. pour la femme; 5 fr. 50 pour cha-
que ascendant ou descendant. 

Villes de plus de 5.000 habitants : 
8 fr. pour la femme ; 4 fr. 50 pour cha-
que aecendant ou descendant. 

Villes de moins de 5.000 habitants : 
7 fr. pour la femme ; 4 fr. 50 pour cha-
que ascendant ou descendant. 

Nécrologie 
Nous avons appris, avec un vif 

regret, la mort de notre excellent 
compatriote, M. Louis Grégoire, re-
traité du P.-L.-M., décédé jeudi 1" fé-
vrier à Villeneuve-Saint-Georges, à 
l'âge de 78 ans. 

Louis Grégoire était un enfant de 
Cahors, et nombreux sont encore les 
amis qu'il comptait dans notre ville 
et qui, tous, éprouvaient pour lui une 
bien vive sympathie. 

Nous prions Mme Louis Grégoire, 
ses enfants et la famille de vouloir 
bien agréer nos sincères condoléances. 

Naturalisations 
Sont naturalisés Français : Perucho 

(Avillo-Apolinar), ouvrier, né le 18 no-
vembre 1900 à Narillos del Almo (Espa-
gne) et Rozières (Henriette-Mélanie-Au-
gusta), sa femme, née le 23 avril 1906, à 
Puy-l'Evêque (Lot), demeurant à Puy-
l'Evêque (Lot). 

Llinarès (Amédé), charpentier, né le 
1er avril 1910, à Sella (Espagne), demeu-
rant à Montcuq (Lot). 

Justice militaire 
Sont nommés dans le cadre des assi-

milés spéciaux du service de la justice 
militaire, au grade d'officier adjoint : 
MM. Deleris, lieutenant de réserve d'in-
fanterie ; Petit, maréchal des logis de 
réserve (17e région) ; Grimaldi et De-
jean, officiers défenseurs de la 17° ré-
gion. . 

Armée 
M. Régi, sergent-chef du corps auto-

nome des sous-officiers secrétaires d'Etat-
major et du recrutement, est nommé adju-
dant et affecté à la 17° région. 

Importateurs et exportateurs 
de produits végétaux 

Les importateurs et exportateurs de 
produits agricoles d'origine végétale ins-
crits pour 1940 sur les listes de contrôle 
du service phylopathologique sont ré-
partis entre les diverses régions agri-
coles. 

Ainsi que l'indique F « Officiel », 
ceux du Lot sont compris dans la 5e ré-
gion (région du Sud-Ouest). 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 3, dimanche 4 février, en soi-

rée à 20 h. 45, dimanche matinée à 15 h. 
Alibert, Germaine Roger, Betty Stock-

feld et Larquey dans 
LES GANGSTERS DU' CHATEAU D'IF 
d'après l'opérette d'Henri Alibert. 

En complément : un documentaire, 
un comique, un dessin animé en cou-
leurs. 

Actualités mondiales de la semaine. 

nés nous assure d'une belle exhibition. 
Les stadistes n'ont qu'à bien se tenir ! 
L'équipe locale aura d'ailleurs fort belle 
allure et des joueurs tels que Charvet, 
Alba, Bergougnoux, Iglésias et autres, 
peuvent réaliser de jolies performances 
et nous faire assister à de belles phases 
de jeux. 

Espérons que les deux équipes feront 
de leur mieux en pratiquant un joli 
rugby pour satisfaire le nombreux pu-
blic qui, espérons-le, se rendra diman-
che au Stade L.-Desprats. 

*** 
A 13 h. 30, en foot-ball association, 

stade I contre Sélection militaire. Cette 
sélection comprendra de très bons élé-
ments. 

Les Jeunes Cadourques 
Football-Association. — Dimanche 

prochain, les J.C. (1) rendront leur visi-
te dé dimanche dernier à l'équipe de 
Cazes-Mondenard, tandis que les juniors 
rencontreront l'excellente équipe de Ca-
tus sur le terrain de St-Amibroise. Belle 
partie en perspective. 
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Arrondissement de Cahors 

[ lies Sports j 
diriez «es scoiasres 

Double victoire de la Quercgnoise 
A 14 h., en basket-ball la Quercynoise 

(I) bat le Lycée de Rodez (I) par 42 à 31. 
A 15 h. commence le match de foot-

ball association entre les deux équipes 
premières. 

Début très rapide marqué par la su-
périorité de l'équipe de la Quercynoise 
qui marque trois buts en première mi-
temps, n'en encaissant qu'un dû à la 
maladresse involontaire d'un de ses 
joueurs. 

Au cours dé la deuxième mi-temps, la 
Quercynoise augmente le score, et c'est 
par 5 buts à 1 qu'elle triomphe de ses 
adversaires. Il faut signaler une belle 
partie des joueurs de la Quercynoise, en 
particulier les deux avants de Maynard 
et Bordes, le jeune demi-centre et sur-
tout le goal L. Salgues. 

Au Stade Lucien-Desprats 
Dimanche 4 février, au Stade Lucien-

Desprats, aura lieu le grand match de 
rugby déjà annoncé, qui mettra aux pri-
ses l'équipe militaire de notre ville et 
les joueurs du Stade Cadurcien. 

L'équipe militaire est, paraît-il, main-
tenant au point, et son capitaine Tauri-

CasteSrsaii-iWIontraiier 
Etat civil du mois de janvier. — Nais-

sance : Loubradou Aristide-Elie-Joachim, 
à Giblos. 

Mariages : Lepoulard Louis-Henri-Ar-
thur, mobilisé aux armées, et Mlle Ap-
chié, Lili, sans profession, à Castelnau ; 
Aly Iréné-Léon, mobilisé aux armées, et 
Mlle Ginibre Emma-Albanie, à Loustal-
nèbe. 

Décès : Ginibre Léonie, veuve Càniac, 
sans profession, à Bagueratte, âgée de 
63 ans ; Ferrié Catherine, veuve Benès, 
à Pénélit, âgée de 74 ans ; Blanié Ber-
tin-Joseph, ancien maire, à Castelnau^ 
Montratier, âgé de 86 ans, Chevalier de 
la Légion d'honneur ; Lamouroux, veuve 
Rességuier Elisabeth, sans profession, à 
Castelnau, âgée de 66 ans. 

Foire. — La prochaine grande foire 
de Castelnau-Montratier aura lieu le mar-
di 13 février. 

Caxals 
Nécrologie. Nous avons appris avec 

regret la mort de M. Louis Durand, ma-
çon à Gazais, décédé à l'âge de 70 ans. 

Nous adressons à la famille, à ses deux 
fils, qui sont mobilisés aux armées, nos 
bien sincères condoléances. 

Marché aux truffes. — A notre dernière 
foire, le marché aux truffes a été peu im-
portant. Le cours a été de 50 à 55 fr. 
le kilo. 

Duravel 
Nécrologie. — Mardi ont eu lieu les 

obsèques de M. Jean-Alfred-Joseph Bla-
teyron, propriétaire au Fournié, décédé 
à l'âge de 38 ans. 

Devenu notre compatriote depuis 
quelques années par l'acquisition de la 
propriété qu'il exploitait avec sa famil-
le, il s'était conquis beaucoup de sym-
pathies par son affabilité, son accueil 
toujours amène. 

A sa veuve, à ses père et mère si 
éprouvés, à toute sa famille, nous offrons 
nos condoléances émues. 

RAontcuq 
Conseil municipal. — Dimanche 28 

janvier, le Conseil municipal de Mont-
cuq sJest réuni sous la présidence de 
M. Doumerc. Secrétaire de séance : M. 
Aly Louis. Absents et excusés : MM. Aly 
Justin, Caries, Carrière, Guignes, Jar-
geau, et Solacroup. 

Eglise Saint-Hilaire. — En vue de com-
pléter les travaux qui viennent d*êtrc 
exécutés à cette église, et dont le mon-
tant s'élève à 34.686 fr. 22, le Conseil 
décide de faire procéder à quelques me-
nues réparations et améliorations et ou-
vre un crédit de 820 fr. 

Droits d'octroi. — L'adjudicataire de 
la perception des droits d'octroi de-
mande, qu'e;: raison de la diminution de 
la consommation de la viande, le taux de 
son adjudication soit baissé ; le Conseil 
lui accorde une réduction de 30 0/0 et 
fixe au lor janvier 1940 la date du point 
de départ de cette décision. 

Service de nettoyage de la ville de 
Montcuq. — L'entrepreneur, qui fournit 
pour ce service sa charrette avec che-
val, demande que le prix de sa journée 
soit porté de 40 à 50 fr. Après discus-
sion, le Conseil décide de donner satis-
faction jusqu'à nouvel ordre à cette de-
mande et fixe au 1er janvier 1940 la date 
du point de départ de cette décision. 

Plantation d'arbres. — Une commis-
sion est nommée pour faire donner à 
cette plantation tous les soins nécessai-
res; sont désignés pour être membres de 
cette commission : MM. Fadeville, Caries 
et Rességuier. 

Voirie urbaine. — 30 mètres cubes de 
gravier sont mis à la disposition du can-
tonnier municipal pour être répandus 
dans les rues ou sur les places de la vil-
le. De la pierre sera portée SUT la place 
du faubourg de Naroès. • 

Voirie rurale, voirie vicinale. — M. le 
Maire rend compte que les prestations 
ont été faites dans la commune, au cours 
du mois de janvier, dans les conditions 
habituelles. Les crédits pour travaux 
d'entretien à exécuter sur divers che-
mins ruraux et aux divers chemins vici-
naux de la commune sont votés. 

Chemin du faubourg de Narcès. — 
Le Conseil décide qu'il sera procédé à 
un empierrement de ce chemin sur la 
longueur de sa traversée dans la ville ; 
un devis de la dépense sera dressé; selon 
le montant de ce devis, le travail sera 
exécuté en une ou plusieurs années. 

Eglise de Saint-Géniez. — Le Conseil 
décide de faire exécuter au clocher de 
cette église les réparations indispensa-
bles. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séan-
ce est levée. 

Puy-l'Evêque 
Allocations militaires. — Le paiement 

des allocations militaires sera effectué à 
la mairie de Puy-l'Evêque, le lundi 5 fé-
vrier, à partir de 9 heures. 

Commencement d'asphyxie. — Dans 
la nuit de samedi à dimanche, les dames 
G..., de Puy-l'Evêque, ont été victimes 
d'un commencement d'asphyxie. 

Avant de se coucher, le soir, elles ont 
garni un poêle à charbon dont elles 
avaient imprudemment fermé la clé. 

Cette imprudence a failli leur être fa-
tale. Actuellement, les dames G... sont 
hors de danger. 

Mariage. Le 31 janvier, a eu lieu le 
mariage de la gracieuse Mlle Yvette Mar-
mié, fille de Mme et M. Victor Marmié, 
propriétaires-agriculteurs à Triguedina, 
avec le sympathique M. Guy Jongla, tail-
leur d'habits, actuellement mobilisé au 
23e Régiment d'Infanterie coloniale, fils 
de Mme et M. Jougla, commerçants à 
Villefranche-du-Périgord. 

Aux charmants époux, nous adressons 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Lalbenque 
Mort d'un doyen. — Nous avons 

appris avec regret la mort du doyen de 
la commune, M. François Boissel, décé-
dé à l'âge de 90 ans. 

Ses obsèques ont été célébrées au mi-
lieu d'une nombreuse assistance qui a 
témoigné de vives sympathies à la fa-
mille k laquelle nous adressons nos sin-
cères condoléances. 
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Arrondissement de figeac 
Figeac 

Répression des fraudes. — Le com-
missaire de police vient encore de pro-
céder à des prélèvements de lait, dont les 
échantillons ont été dirigés sur le labora-
toire de Cahors, aux fins d'analyse. 

Nécrologie. — Le 25 janvier, ont eu 
lieu les obsèques de Mlle Abadie Philo-
mène, demeurant rue du chapitre, décé-
dée à l'âge de 91 ans. Condoléances. 

Promotion. — Nous . apprenons avec 
plaisir que M. le docteur Louis Saniè-
res, fils du docteur Sanières, médecin 
chef de l'hôpital de Figeac, et mobilisé 
depuis le début des hostilités, vient 
d'être pourvu du troisième galon. Nos 
félicitations au nouveau capitaine-major, 
si sympathiquement connu et estimé à 
Figeac. 
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Arrondissement de Gourdos 

Gourdon 
Notre foire. — Cours moyens prati-

qués à la foire de Gourdon, le 29 jan-
vier 1940 : 

Bœufs de boucherie (cours non éta-
blis, faute d'amenées)"; moutons de bou-
cherie, 5 à 6 fr. le kilo ; agneaux pour la 
bouicjherie, 7 fr. 75 à 8 fr, 25 le kilo ; 
porcs pour la charcuterie, 500 à 540 fr. 
les 50 kilos ; porcelets, 250 à 400" ' fr. 
l'un, selon qualité et grosseur ; oies gras-
ses, pour la conserve (mortes plumées)1, 
22 fr. le kilo ; canards gras, pour la 
conserve (morts plumés), 21 fr. le kilo; 
foies d'oie, 45 fr. la livre ; truffes, 40 à 
45 fr. la livre ; poulets de grain, 8 à 
9 fr. ; poules, canards, 6 à 7 fr. ; dindes, 
8 fr. ; lapins, 4 à 4 fr. 50, le tout le de-
mi-kilo ; œufs, 9 fr. 50 la douzaine ; 
noix 150 fr, le sac de 90" litres ; avoine,, 
48 à 50 fr. le sac de 80 litres ; maïs, 
40 fr. le quarteron de 30 litres ; pom-
mes de terre, 0,80 à 1 fr. le kilo ; pom-
mes à couteau 4 à 6 fr. la douzaine ; 
oignons, 2 fr. 50 le kilo ; ails, 5 fr. le 
paquet de 25 têtes. 

Prochaine foire 24 février (premier 
vendredi de Carême). 

Dégagnao 
Trouvaille. — M. Henri Brugié, ou-

vrier travaillant à l'équipe du chemin de 
fer du P.-O.-Midi, demeurant au Mas-
teulat, a trouvé sur la voie publique une 
pompe de bicyclette qu'il tient à la dis-
position de la personne qui l'a per-

due. 

Décès. — C'est avec le plus vif re-
gret que nous avons appris la mort, à 
l'âge de 66 ans, de Mme Pechmagre, née 
Avezou, du village du Mas-de-Couderc. 
La défunte était la mère de notre estimé 
deuxième adjoint, qui s'est attiré la plus 
grande confiance des membres de la 
Boulangerie coopérative, qu'il dirige 
avec la plus grande compétence. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous adressons à toute la famille toutes 
nos condoléances. j 

Soufllac 
Obsèques. — Mercredi dernier ont été 

célébrées les obsèques de M. Charles Bos, 
Ingénieur des Travaux Publics de l'Etat, 
décédé dans sa 80° année. 

Une foule nombreuse accompagnait le ; 
convoi funèbre ainsi qu'une délégation 
composée de ses camarades venus de j 
tous les cantons du département, appor- j 
ter à leur collègue disparu et à la famille ; 
l'expression de leur vive sympathie. Au 
cimetière, son successeur à Souillac, M. 
Guittard, Ingénieur des Travaux-Publics, 
a prononcé, en termes émouvants, l'éloge, 
du regretté défunt. Il a fait le juste éloge 
de ses qualités de cœur et d'esprit qui 
lui valaient de solides amitiés. Il a dit -
ses grandes qualités professionnelles, et, 
enfin, les services rendus par lui à la 
ville de Souillac, où il aida la munici-
palité à réaliser l'adduction des eaux et 
autres améliorations urbaines. 

Les paroles éloquentes de M. Guittard 
émurent beaucoup l'assistance qui se re-
tira après avoir salué la famille à qui 
nous présentons nos vives condoléances 
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LE PLUS ANCIEN - LE MOINS CHEK 
Dégraisse et nettoie bien 

VOUS TISSUS, ROBES ET VÊTEFfESTTC 
tn vente cnei les Droguistes, Eplders, Merciers, 
et à l'nsine t'a JALAPA. à Bordeaux 

iiiiiimmimiiimimiiiiumiiiimiimiimiimiii 

COMMUNIQUÉ DU 2 FÉVRIER (soir) 
Rien à signaler. 

L'Amérique se préparerait 
à exercer une pression énergique 

sur ie Japon 
Une déclaration de M. Pittman, pré-

sident de la Commission des affaires 
étrangères du Sénat, demandant le vote 
de la loi permettant l'application de 
l'embargo au Japon, reflète le point de 
vue de l'administration qui tient à avoir 
en mains ce moyen d'exercer une près? 
sion énergique. 

Dans plusieurs groupes du Congrès, 
toutefois, on se montre hésitant, car on 
craint les conséquences d'une mesure 
qui, si elle était appliquée, pourrait 
pousser le Japon à une action violente. 

En dépit de l'invitation aux puissan-
ces occidentales de participer au déve-
loppement économique de la Chine, nul 
ne se fait d'illusion sur la signification 
réelle des intentions japonaises. Les Ja-
ponais considèrent toute l'Asie orientale 
comme leur « lebensraum ». 
mmmmmK*mmisNBNimMËm 

AVIS DE DECES 
Madame DELMAS et ses enfants 

Maurice et Pierre ; Madame Veuve RO-
QUES; les familles SALESSES, RQL-
LÈS, TARDIEU, tous les autres parents 
et alliés ont la douleur de vous faire 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Ernest DELIAS 
Charcutier 

leur époux, père, gendre et cousin, dé-
cédé à l'âge de 63 ans, muni des sacre-
ments de l'Eglise. 

Ses obsèques auront lieu le dimanche 
4 février, à 16 h. 15, en l'Eglise Cathé-
dïale. 

On se réunira 14, rue St-André, à 
16 heures. 

71, Bd Gambetta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 

On cherche à louer chambre ayant 
chauffage central. Faire offres : 1, rue 
des Capucins. 

M 
Des manteaux en soldes, surtout dans les 

babys (fin de série). Bas prix. A « Tout 
pour l'enfant », chez André, 9, Place 
du Marché, Cahors. 

1 
Malade, mari mobilisé, vendrait belle 

alimentation, plein rapport, centre 
Toulouse. S'adresser : Mlle Vertut, 19, 
avenue de Toulouse, Cahors, qui trans-
mettra, 

REMERCIEMENTS 
Madame et Monsieur Eugène ROLLÈS, 

ancien chapelier ; Madame et Monsieur 
Pierre ILBERT et leur fille ; Madame et 
Monsieur Georges ROLLÈS remercient 
bien sincèrement toutes les personnes qui 
leur ont donné des marques de sympa-
thie ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Madame ¥v® Bfl. GUILLERMOZ 

SERVICE D'ANNIVERSAIRE 
Madame et Monsieur Louis MAGAL et 

leur famille font part à leurs amis et con-
naissances qu'un service anniversaire se 
ra célébré en l'Eglise Saint-Barthélémy, le 
lundi 5 février, à 8 heures, pour le repos 
de l'âme de 

Madame Maria DURANTET 
^■iyi »B-airrrryry-»TaTrrrrf»Trr« uni» rnrrwr^ 

Au Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambette, CAHORS 
Tél. 248 

Fleurs naturelles § Couronnes 
et tous travaux | et tous articles «j 

d'Art floral | funéraires 
corbeilles j 

gerbes, coussins 
croix, etc. j 

modèles 
exclusifs 
cierges 

met immobilier 
(20° année) 

J. DELLARD 

propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 
CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

Châteaux, villas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 
»Jt JLajJJ P a mut a «3_n ■mmmun 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

S, rue Jean-Caviole, CAHORS. 
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i INDICATEUR IMMOBILIER 
1 R. M4R4TUEGH 

■ Sx-càmmis greffier 
Z Membre de la Chambre Syndicale 2 des Agents Immobiliers de France 
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Far WILL*850J 
A dapté de l'anglais par Lattis d7Amers 

Fût-ce l'influence de la lettre de 
Morehouse, qui influença le destin ? 

Le lendemain matin à huit heures, 
Angèle, en chemise de nuit, les che-
veux pendants sur les épaules et les 
yeux encore gonflés de sommeil, appe-
lait M. Hilliard au téléphone pour lui 
apprendre qu'il pouvait venir la pren-
dre avec Kate, le chat noir et un très 
léger bagage — à moins qu'il n'ait 
changé d'idée bien entendu. 

La coquette jeune personne était 
bien sûre du contraire, mais elle 
aimait qu'on le lui affirmât, et Kate, 
qui n'entendait qu'une partie du dia-
logue, entendit seulement : 

—- Oh ! merci, vous êtes très bon... 
Mais c'est seulement pour aujour-
d'hui, vous savez ? oui, dix heures me 
convient parfaitement. 

Kate entendit le récepteur reprendre 
sa place, et vint commencer la toilette 
de sa maîtresse, assez surprise de l'en-
tendre fredonner des airs de valse, et 
encore plus surprise d'avoir à parfu-
mer légèrement les beaux cheveux 

d'or avec un nouveau parfum « Par-
fait amour », fait avec les fleurs de 
Californie. 

Avec une indifférence modeste par-
faitement hypocrite, l'heureux Nick 
installa sa déesse sur le siège de de-
vant, à côté de lui, tandis que son 
chauffeur, Kate et le chat noir pre-
naient place à l'arrière. 

Ainsi il put jouir des exclamations 
ravies de la jeune femme. Ils dévo-
raient la route, s'arrêtant là où le 
paysage en valait la peine, chacun 
d'eux trouvait toujours quelque chose 
de nouveau à dire à l'autre. 

Comme l'auto entrait dans le parc de 
l'Hôtel, Angèle, les oreilles un peu 
bourdonnantes après cette longue et 
rapide randonnée, les yeux éblouis 
par Le soleil sur la mer d'un bleu étin-
celant et les flambantes bordures de 
géraniums qui couraient eornme une 
trame de feu tout le long de la route, 
descendit un peu titubante de la beïle 
auto jaune que Saiman appelait la 
folie Schmidt. 

La véranda était brillamment ani-
mée par les dîneurs, mais Angèle ne 
regardait que la mer et deux grands 
bateaux qui semblaient faire un match 
de vitesse. 

Elle tressaiilit d'entendre defiière 
elle une exclamation : 

— Vraiment, princesse ! Quelle 
bonne surprise dè vous rencontrer 
ici ! 

La surprise n'était pas réciproque-
ment bonne, car si Angèle avait cédé 
à son premier mouvement, elle aurait 
bondi dans l'auto en disant à Nick 

Hilliard de l'emmener tout de suite, 
n'importe, où, loin de l'importune. 

Mais elle ne pouvait faire une chose 
pareille ! 

Elle aurait dû prévoir qu'on ne se 
sépare pas du passé sans espoir de 
retour, et qu'elle ne pourrait pas visi-
ter l'Amérique sans rencontrer çà et 
là quelques figures de connaissance. 

Puisqu'elle désirait se cacher, elle 
eût dû être plus prudente, mais pour 
le moment elle n'avait d'autres res-
sources que de faire bon visage à 
mauvaise chance. 

— Quelle tuile ! Les deux mots 
s'arrêtèrent heureusement dans sa 
gorge, et ses deux mains se trouvèrent 
serrées vigoureusement dans celles 
d'une grande jeune fille, si fière de ses 
cheveux roux qu'elle jugeait inutile 
de les cacher sous un chapeau. 

Dans la chaleur de son accueil, Isi-
dora Dène jetait un regard en coulisse 
vers le compagnon d'Angèle, 

On disait malicieusement autour 
d'elle qu'elle ne s'intéressait aux fem-
mes que dans la mesure où celles-ci 
étaient entourées d'hommes intéres-
«anÉ», Et il parut évident que Nick 
lui paraissait être de ceux-là. 

Elle avait vingt-huit ans mais n'en 
avouait que vingt-quatre. 

Elle dansait comme Vesfcris, chan-
tait des ehansons de France comme 
une artiste de profession, s'habillait 
avec élégance et avait écrit deux li-
vres qui pouvaient choquer à juste 
titre les mères de famille. Ils avaient 
été copieusement critiqués sur ce 

point, ce qui avait assuré le succès de 
leur vente. 

Angèle n'avait jamais aimé beau-
coup cette fille originale ; mais ce 
jour-là, elle la jugeait parfaitement 
indésirable. 

Cependant elle essaya de limiter la 
malchance. 

—• Je vous en prie, chère amie, lui 
glissa-t-elle à l'oreille, ne m'appelez 
pas princesse, mais seulement Mrs 
May. 

— Isidora Dène eut un sourire 
complice. 

— Gomment allez-vous, Mrs May ? 
dit-elle docile, je crois rêver en vous 
voyant ici. 

-— Je ne suis pas sûre de ne pas 
rêver moi-même que j'y suis ! fit An-
gèle en riant. 

— J'espère que vous n'êtes pas ver 
nue ici pour votre santé ? 

— Non, mais je désirais depuis 
longtemps visiter la Californie. 

Isidora Dène rit. 
— Cela ne me semble pas très 

excitant, mais cela l'est peut-être... 
Elle regardait Hillar^ occupé avec 

le portier pour les bagages et l'enten-
dit déclarer que seuls les bagages de 
Mrs May .et de sa femme de chambre 
devaient être descendus, lui-même de-
vant descendre dans un autre hôtel. 

— Oh ! chère, puis-je me permet-
tre de nie Joindre à vous avec mes 
amis pour déjeuner à la même table, 
demanda Isidora. 

Et tout bas : 

— Je n'ai jamais vu un aussi bel 
homme, il faut que je Je connaisse. 
Je cherche précisément un héros pour 
le roman que j'écris sur la Californie 
et je sens qu'il est mon type. 

Et comme Angèle hésitait, sérieu-
sement ennuyée, la grande fille éclata 
de rire : 

— Si vous refusez, je dirai à tout 
le monde qui vous êtes ! Et les repor-
ters viendront vous interviewer, com-
me ils l'ont fait pour moi ! Il est vrai 
que cela me plaisait, tandis que vous 
trouvez cela odieux ! 

Angèle se demanda comme elle 
avait pu autrefois admirer ces che-
veux roux et ces yeux gris. Aujour-
d'hui elle les trouvait affreux. 

Mais elle sentait que leur proprié-
taire était tout à fait capable de met-
tre sa menace à éx,écutiq;i, 

— J'avais l'intention d'inviter M. 
Hillard à déjeuner de toute façon, dit-
elle simplement. 

Et c'était vrai, mais son désir était 
de retrouver l'agrément pris, la veille, 
à leur dîner en tête à tête. 

M. Hillard a été délégué par un 
ami de mon père pour me diriger 
vers quelques parties intéressantes 
de la Californie. 

— Cette auto est la sienne, ajouta-
t-elle ; si vous et vos amis voulez 
vous joindre à nous, je serai charmée 
naturellement.;, 

Après quoi elle se détourna et se 
dirigea vers Nick. 

— J'espère, Monsieur Hillard, que 
vous voudrez bien déjeuner avec moi, 
dernanda-t-elle. 

Un instant il se demanda si vrai-
ment elle désirait sa compagnie, ou 
si la simple politesse dictait son in-
vitation à celui qui l'avait conduite 
jusqu'ici. 

Et très simplement, conformément 
à son caractère, il dit : 

— Je serai très heureux de déjeu-
ner avec vous, mais vous avez des 
ainis ici. Je reviendrai après vous 
prendre pour visiter les environs de 
Saint-Barbara, à moins... 

— L'une des amies au moins de 
Mrs May est ravie de déjeuner avec 
vous, M. Hillard, coupa sans façon 
Isidora et les autres sont inconnus'de 
Mrs May. Vous serez présentés les 
uns aux autres. 

Nick n'avait qu'à accepter, il le fit 
de bonne igrâce, mais il eut l'impres-
sion qu'il avait à défendre son ange 
de quelque chose qu'il ne voyait pas 
encore clairement. 

En même temps, il avait la joie de 
l'entendre appeler Mrs May et de 
pouvoir se dire que « Princesse » 
n'avait été qu'une plaisanterie ou 
quelque petit surnom d'amitié. Car si 
par malheur elle avait été vraiment 
une princesse, il n'aurait eu qu'à se 
retirer à jamais. 

(à suivre). 


